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1 exemplaire du compl. d’infos
Monsieur le Fonctionnaire délégué,
Objet : 
SAINT-JOSSE-TEN-NOODE. Square Armand Steurs. 



Renouvellement de l’éclairage public. Avis conforme.


(Dossier traité par M. Fr. Guillan-Suarez - DU
 et H. Vanderlinden - DMS). 

En réponse à votre lettre du 26 novembre 2009, en référence, reçue le 11 décembre, nous avons l’honneur de porter à votre connaissance que, en sa séance du 3 mars 2010, et concernant l’objet susmentionné, notre Assemblée a émis un avis conforme favorable sous réserve.
En vertu de l’article 177 § 2 du Code bruxellois de l’aménagement du territoire, la CRMS, en sa séance du 6 janvier 2010, avait sollicité la firme Sibelga en charge du projet pour qu’elle complète certains aspects de son dossier, ce à quoi elle a répondu par courrier le 23 février 2010.
La demande vise le renouvellement des luminaires et du câblage électrique, devenu obsolète, du square Armand Steurs. Dessiné par Eugène Dhuicque en 1931, le square est classé en totalité comme site, en raison de sa valeur historique et esthétique (AG 17/06/93).

La composition du square, qui compte 28 luminaires, intègre une imposante balustrade en pierre, scandée par 24 piliers supportant des luminaires en fonte d'inspiration Art Déco, terminés par une lanterne en verre. Quatre autres luminaires en pied se situent dans la partie supérieure du site, le long de l’allée centrale. Le modèle des luminaires a été dessiné par l'architecte français Albert Laprade pour la fonderie GHM.
La demande de renouvellement est motivée en raison de la vétusté des luminaires qui présentent différents types de problèmes. Les mâts en pied sont en relativement bon état, ceux des balustrades le sont moins, faute d'entretien. Certains luminaires présentent de simples défectuosités, d’ordre technique ou mécanique (ex : portes d’accès des chambres techniques, etc.). D’autres souffrent de problèmes structurels qui mettent en péril la stabilité des poteaux. Plusieurs socles ont effectivement éclaté sous l’attaque de la rouille entraînant des problèmes de stabilité. 

Pour rappel, une visite avait été organisée le 22 décembre 2009, en présence de représentants de la CRMS, d’un représentant de la cellule ‘sites’ de la DMS, de la Commune et de Sibelga pour évaluer in situ l’état des luminaires et la pertinence de leur remplacement complet. Suite à cette visite, la CRMS demandait, avant de se prononcer définitivement sur la demande, de préciser le diagnostic des luminaires au cas par cas, de documenter les modèles existants, de procéder à un examen approfondi de la balustrade et des piliers et de joindre des détails d’exécution des tranchées pour mesurer leur impact sur la balustrade et les piliers. La visite du 22 décembre avait en effet permis de révéler le mauvais état des balustrades et des piliers en pierre.
Entretemps, une nouvelle visite, à laquelle ni la CRMS ni la DMS n’ont participé, a été organisée en présence d’un représentant du fabricant d’origine (GHM), spécialisé dans la restauration et la création de lampadaires.

Suite à cette visite, Sibelga a introduit des documents complémentaires, en date du 23 février 2010, qui comprennent un reportage photographique systématique des bornes inférieures des luminaires, les plans et le cahier des charges du square dressés par l’architecte Eugène Dhuicque, et les fiches techniques des modèles existants. D’autres précisions techniques figurent également dans le courrier de Sibelga. 
La Commune s’est chargée, de son côté, d’examiner l’état de la balustrade en pierre.
La DMS, qui a reçu une copie de tous ces documents, a rédigé un nouveau rapport technique qu’elle a transmis à la CRMS.

Sur base de ces nouvelles informations, la CRMS émet un avis conforme favorable sur les réserves suivantes :

- L’examen au cas par cas a permis d’identifier huit luminaires qui pourraient être restaurés sur les 28. Il s’agit de deux luminaires de la série des quatre luminaires en pied (n°s 16 et 19, modèle Valmy, hauteur 4,20m) et six autres de la série des luminaires ancrés dans la balustrade (n°s 1, 3, 5, 12, 23, 27, modèle Sully, hauteur 3,10m). 

La CRMS se félicite de la conservation de ces luminaires qui font partie intégrante du square. Cependant, leur restauration étant envisagée dans une usine en France, la Commission insiste pour que toutes les précautions soient prises pour garantir leur bonne conservation lors du démontage, du transport, de l’examen en atelier et de la repose in situ.
La CRMS demande également de modifier le plan général EP2000074528 en mentionnant les luminaires conservés.
- Les autres luminaires seraient remplacés en raison du mauvais état des bornes inférieures des mâts. La firme n’ayant apporté aucune modification au modèle d’origine, Sibelga confirme que les nouveaux candélabres seraient en tous points identiques et de même hauteur que les existants. Tous les luminaires seront repositionnés à leur emplacement actuel. 
Quant aux lanternes, elles seraient remplacées par de nouvelles lanternes du modèle « Tempore » pour adapter les luminaires aux normes actuelles.

La CRMS suggère de conserver l’une d’elles comme témoin de l’histoire du square ( par exemple,  au musée du réverbère).
- La CRMS prend acte que le projet ne prévoit aucune modification du socle en pierre des luminaires de l’allée centrale par rapport à la bordure du chemin (coupe 1 corrigée), ce qui est positif.
- En ce qui concerne le renouvellement du câble d’alimentation dans les gaines existantes, les coupes indiquent que le câblage de chaque luminaire serait éloigné de la balustrade et que les tranchées seraient ouvertes à une distance raisonnable des végétaux pour ne pas endommager leurs racines. La cabine d’alimentation serait, par contre, déplacée et enterrée à l’extérieur du square (en face du n°11, square Armand Steurs).

La CRMS, qui relève que le plan général des interventions reste très schématique, insiste pour que la DMS vérifie la bonne exécution de ces travaux afin de garantir la conservation des arbres et des plantations du square.
- Enfin, dans le courrier électronique du 23 février 2010 qu’elle adresse à Sibelga, la Commune l’informe qu’elle a inspecté toutes les pierres sur lesquelles reposent les luminaires et que certaines d’entre elles présentent des fissures. Elle signale qu’elle envisage d’introduire une demande de permis unique pour le remplacement de toutes les pierres fissurées (soit sous les luminaires n°s 3, 15, 28, 27, 25, 24, 22, 21, 9, 6, 14, 17). Tous les joints seraient refaits dans les règles de l’art.
Toutefois, les photographies, transmises dans le cadre du complément d’informations, laissent penser que le simple rejointoiement des pierres fissurées devrait, à ce stade du dossier, permettre de consolider l’ancrage des luminaires dans la balustrade.

Par conséquent, la CRMS émet un avis conforme favorable sous réserve des remarques formulées ci-dessus. Elle demande de coordonner les travaux de façon à rejointoyer les pierres qui le nécessiteraient avant de replacer les nouveaux luminaires sur leur socle. 

Si des interventions plus importantes devaient néanmoins être envisagées pour assurer la stabilité de la balustrade, la CRMS invite la Commune à contacter d’abord la cellule des travaux de la Direction des Monuments et des Sites (Mme M. Vanhaelen – tél :02/204 24 38) pour examiner la procédure qu’il conviendrait de suivre.
Veuillez agréer, Monsieur le Fonctionnaire délégué, l’expression de nos sentiments distingués.


A. VAN LOO
G. VANDERHULST


Secrétaire
       Président f.f. 

C.C. :  - A.A.T.L. – D.M.S. (M. H. Vanderlinden et Mme M. Vanhaeln); 


- Service des voiries de la Commune de Saint-Josse-ten-Noode (M. M. Fabre), 13 avenue de 
l’Astronomie à 1210 Bruxelles.

